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Texte de la question

M. Dimitri Houbron interroge M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
relance, chargé des comptes publics, sur le droit à communication des généalogistes successoraux. En effet, depuis
le 31 décembre 2000, les généalogistes successoraux ont obtenu une modification de l'article L. 106 du livre des
procédures fiscales : ils peuvent désormais demander des extraits des registres de l'enregistrement clos depuis moins
de cinquante ans pour les besoins des recherches généalogiques nécessaires au règlement d'une succession à
condition d'être mandatés par un notaire. Néanmoins, il est observé que des cabinets de généalogistes successoraux
accèdent aux situations fiscales de certains héritiers en demandant aux services de la fiscalité immobilière, sans
aucun mandat à l'appui de leurs demandes, des copies d'actes de succession au lieu de s'adresser aux services de
l'enregistrement. Cette pratique devenue courante permettrait, selon les généalogistes, de « fixer » avec certitude les
tableaux généalogiques qu'ils doivent établir, étant fait observer que ce service est rendu gratuitement à des
professionnels qui exercent une activité lucrative. M. le député demande donc d'indiquer selon quelle base légale et
dans quelles limites les services de la fiscalité immobilière, par ailleurs déjà bien occupés, sont tenus d'accéder à ces
demandes. Au cas où ces pratiques ne seraient pas prévues par le législateur, il lui demande s'il est envisageable que
la direction générale des finances publiques en informe ses services.
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